
ANNEXE C du CCAP 

CHARTE 

Actions pour un Chantier Responsable 

 

Gérer les déchets : 

 Définir les types de déchets qui seront produits, leur mode de collecte et leurs voies 

de valorisation ; 

 Identifier un référent chargé du tri et du suivi de l’évacuation des déchets en fonction 

du phasage ; 

 Etablir un suivi des différents types de déchets (quantités, mode de traitement, 

destination) ;  

 

Limiter les émissions de Gaz à Effet de Serre : 

 S’assurer d’utiliser des véhicules bien entretenus (filtre, pression de pneus, réglages 

du moteur…) ; 

 Former les chauffeurs à l’éco-conduite ; 

 Couper les moteurs de véhicules en stationnement (y compris pendant les livraisons 

si le déchargement ne requiert pas le fonctionnement du moteur) ; 

 Regrouper les livraisons. 

 

Préserver les ressources en eau : 

 Eviter les gaspillages d’eau (fuites, robinets ouverts sans être utilisés…) 


